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137 Servitude non altius tollendi (aérodrome d’Orly)

Gazoduc

Servitude relative à la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz sur le territoire communal

Collecteur intercommunal (emprise 1,50 m de part et d'autre)

Servitude de passage le long des cours d'eau (4m)

Cimetières
Zone de protection

Aqueduc de la Vanne et du Loing (Zone non aedificandi de 13 m)

Périmètre de protection de monument historique inscrit

Protection des sites - Parc du Château de Morsang

Périmètre de servitude relative au chemin de fer
Périmètre d'étude SNCF

Plans de Prévention du Risque d'Inondation (Cf Annexes)
 Secteur couvert par le PPRI de l'Yvette
 Secteur couvert par le PPRI de l'Orge
 Secteur couvert par le PPRI de la Seine

Arrêté de classement des infrastructures de transport terrestre
           secteur affecté par le bruit

Zone de non aedificandi
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